
La moitié des
emplois dans

les pôles

Plus de familles,
de propriétaires

et de maisons
individuelles

dans les
couronnes

Dans les plus
grandes aires,
davantage de

personnes aisées

En Bretagne, 91 % des emplois sont situés dans les aires d'attraction des
villes. Les pôles concentrent à eux seuls la moitié (51 %) des emplois
localisés dans la région. Cette concentration des emplois dans les pôles est
encore plus forte au niveau national (66 %).
Les cadres et professions intellectuelles supérieures sont plus fortement
représentés dans les pôles que dans les couronnes ou dans les communes
hors attraction des villes. 
   l'inverse, la part des ouvriers est plus importante dans les communes hors
attraction des villes et dans les couronnes, du fait de la localisation plus
périphérique des emplois industriels.

En Bretagne, deux tiers des ménages sont propriétaires de leur logement.
L'accès à la propriété diffère selon les territoires, en lien avec les prix de
l'immobilier. Parmi les ménages bretons vivant dans des pôles, 49 %
possèdent leur logement comparé à 75 % dans les couronnes et 78 % dans
les communes hors attraction des villes.
Plus la taille de l'aire est importante et plus la part d'habitants en maison
individuelle est faible. Ainsi, dans l'aire de Rennes, 80 % des habitants de la
couronne résident en maison individuelle comparé à 96 % dans les
couronnes des aires de moins de 50 000 habitants.
Les jeunes adultes représentent près d'un quart des habitants des pôles.
Cette proportion croît avec la taille de l'aire. Dans le pôle de Rennes, ville
étudiante, 31 %  des habitants sont des jeunes adultes.
Près des deux tiers des individus en couple avec enfant(s) vivent dans les
couronnes, moins d'un quart dans les pôles et un sur huit dans les
communes hors attraction des villes. 

Les personnes aisées résident plus fréquemment dans les plus grandes
aires.
En Bretagne, comme dans les autres régions françaises, les pôles accueillent
une population contrastée. D'une part des personnes aux revenus élevés
qui peuvent s'y loger et d'autre part, des personnes aux revenus plus faibles
du fait de l'implantation centrale du parc locatif social.
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La Bretagne comprend 45 aires d'attraction des villes qui regroupent près des trois quarts des communes. Chaque aire est constituée d'un pôle,
espace dense en population et en emploi, et d'une couronne composée des communes dont plus de 15 % des actifs travaillent dans le pôle.
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